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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56 V al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 22
novembre 1941 en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010 (aLOJ; RS E 2 05), le Tribunal
cantonal des assurances sociales connaissait, en instance unique, des contestations prévues à
l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre
2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars
1981 (LAA; RS 832.20). Depuis le 1er janvier 2011, cette compétence revient à la Chambre
des assurances sociales de la Cour de justice, laquelle reprend la procédure pendante devant
le
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26 septembre 2010). La compétence de la Cour de céans pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les formes et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 61
LPGA).

E. 3
Le litige porte sur la question de savoir si les troubles dont se prévaut le recourant lui
ouvrent droit aux prestations d’assurance de la SUVA au titre de l’accident dont l’intéressé
a été victime le 7 juillet 2008.

E. 4
Selon l'art. 6 al. 1 LAA, les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident
professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. La responsabilité
de l'assureur-accidents s'étend, en principe, à toutes les conséquences dommageables qui se
trouvent dans un rapport de causalité naturelle et adéquate avec l'événement assuré. Les
prestations d'assurance sont donc également allouées en cas de rechutes et de séquelles
tardives (art. 11 OLAA). Selon la jurisprudence, les rechutes et les séquelles tardives ont
ceci en commun qu'elles sont attribuables à une atteinte à la santé qui, en apparence
seulement, mais non dans les faits, était considérée comme guérie. Il y a rechute lorsque
c'est la même maladie qui se manifeste à nouveau. On parle de séquelles tardives lorsqu'une
atteinte apparemment guérie produit, au cours d'un laps de temps prolongé, des
modifications organiques ou psychiques qui conduisent souvent à un état pathologique
différent (ATF 123 V 137 consid. 3a p. 138 et les références). Par ailleurs, en cas de
rechutes ou de séquelles tardives, il incombe à l'assuré d'établir, au degré de vraisemblance
prépondérante, l'existence d'un rapport de causalité naturelle entre la nouvelle atteinte et
l'accident (cf. arrêt du 17 mai 2002 [U 293/01; consid. 1] résumé dans REAS 2002 p. 307).



Il y a causalité naturelle lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le
dommage ne se serait pas produit du tout, ou qu'il ne serait pas survenu de la même
manière. Il n'est pas nécessaire, en revanche, que l'accident soit la cause unique ou
immédiate de l'atteinte à la santé; il faut et il suffit que l'événement dommageable, associé
éventuellement à d'autres facteurs, ait provoqué l'atteinte à la santé physique ou psychique
de l'assuré, c'est-à-dire qu'il se présente comme la condition sine qua non de celle-ci. Savoir
si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité naturelle est
une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en se fondant
essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée en se
conformant à la règle du degré de vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à
l'appréciation des preuves dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de
cause à effet entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être
qualifiée de probable dans le cas particulier,
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(ATF 129 V 177 consid. 3.1, 129 V 402 consid. 4.3.1, 119 V 355 consid. 1, 118 V 286
consid. 1b et les références).

E. 5
Celui qui prétend des prestations de l'assurance-accidents doit apporter la preuve, selon la
vraisemblance requise, que les conditions de l'accident sont réunies, donc également que
l'accident constitue la cause naturelle de l'atteinte à la santé (ATFA non publié du 13 juin
2006, U 354/05, consid. 4.1). D'après une jurisprudence constante, en présence d'avis
médicaux contradictoires, le juge doit apprécier l'ensemble des preuves à disposition et
indiquer les motifs pour lesquels il se fonde sur une appréciation plutôt que sur une autre. A
cet égard, l'élément décisif pour apprécier la valeur probante d'une pièce médicale n'est en
principe ni son origine, ni sa désignation sous la forme d'un rapport ou d'une expertise, mais
bel et bien son contenu. Il importe, pour conférer pleine valeur probante à un rapport
médical, que les points litigieux aient fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le rapport
se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les plaintes
exprimées par la personne examinée, qu'il ait été établi en pleine connaissance de
l'anamnèse, que la description du contexte médical et l'appréciation de la situation médicale
soient claires et enfin que les conclusions de l'expert soient dûment motivées. Sans remettre
en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral des assurances
a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier certains types
d'expertises ou de rapports médicaux (ATF 125 V 352 ss consid. 3 et les références). Ainsi,
s'agissant de la valeur probante des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et
doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin,
en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui
l'unit à ce dernier (ATF 125 V 353 consid. 3b/cc et les références, RJJ 1995, p. 44 ; RCC
1988 p. 504 consid. 2). Quant aux avis et expertises émis par les médecins des assureurs, le
Tribunal fédéral des assurances a estimé que le juge peut leur accorder pleine valeur
probante aussi longtemps qu'ils aboutissent à des résultats convaincants, que leurs
conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne contiennent pas de contradictions
et qu'aucun indice concret ne permet de mettre en cause leur bien- fondé. Le simple fait
qu'un médecin est lié à l'assureur par un rapport de travail ne permet pas encore de douter de
l'objectivité de son appréciation ni de soupçonner une prévention à l'égard de l'assuré (ATF
125 V 353 consid. 3b/ee).



E. 6
En l’espèce, sur le plan physique, force est de constater que l’examen neurologique pratiqué
le 12 mars 2010 par le Dr B___________, s'est révélé normal, tout comme celui
précédemment pratiqué par la CRR. Le médecin traitant lui-même, dont le
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soit postérieurement à la rechute annoncée par l’assuré en novembre 2009 - à une reprise du
travail, qu’il a confirmée par la suite, le 27 mai 2010, date à laquelle il a même qualifié
l’état de santé de l’assuré de « bon ». Force est de constater que le recourant n’avance aucun
argument objectif permettant de mettre en cause les conclusions des Drs B___________,
D___________ et C___________, conclusions dont il convient de rappeler qu’elles
corroborent celles de la CRR. Le seul grief du recourant est finalement de n’avoir pu
bénéficier de l’aide d’un interprète somalien. On rappellera cependant qu’il revient à
l’expert d’apprécier l’opportunité d’avoir recours à un interprète. Quoi qu’il en soit,
l’absence d’un interprète ne peut avoir joué grand rôle lors de l’examen neurologique du Dr
B___________ puisque celui-ci a essentiellement consisté à examiner cliniquement l’assuré
et à interpréter les clichés disponibles. Les mêmes remarques s’imposent s’agissant de
l’examen du Dr D___________. La question est plus délicate s’agissant de l’examen
psychiatrique du Dr C___________, qui a admis que l'entretien avait été rendu difficile tant
par la mauvaise compréhension de la langue que les difficultés d'expression de l’assuré
mais la question de savoir si l’absence d’interprète a eu des conséquences ou non peut rester
ouverte dès lors que même si l’on admettait l’existence de troubles psychiques - ce qui
apparait au demeurant fort douteux au vu des divers avis médicaux versés au dossier -
l’existence d’un lien de causalité adéquate avec l’accident devrait en tous les cas être niée.
En effet, le droit à des prestations découlant d'un accident assuré suppose également, entre
l'événement dommageable de caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité
adéquate. En cas d'atteinte à la santé physique, ce rapport de causalité adéquate est
généralement admis sans autre examen, dès lors que le rapport de causalité naturelle est
établi (cf. ATF 127 V 102 consid. 5b/bb p. 103). En revanche, la jurisprudence a posé
plusieurs critères en vue de juger du caractère adéquat du lien de causalité entre un accident
et des troubles d'ordre psychique développés ensuite par la victime. Il convient tout d’abord
de distinguer les accidents insignifiants ou de peu de gravité (par ex. une chute banale), les
accidents de gravité moyenne et les accidents graves. Pour procéder à cette classification
des accidents, il convient non pas de s'attacher à la manière dont l'assuré a ressenti et
assumé le choc traumatique, mais bien plutôt de se fonder, d'un point de vue objectif, sur
l'événement accidentel lui-même (ATF 115 V 140 consid. 6c/aa et 409 consid. 5c/aa). En
présence d'un accident de gravité moyenne, il faut prendre en considération un certain
nombre de critères, dont les plus importants sont les suivants : les circonstances
concomitantes particulièrement dramatiques ou le caractère particulièrement
impressionnant de l'accident; la gravité ou la nature particulière des lésions physiques,
compte tenu notamment du fait qu'elles sont propres, selon l'expérience, à entraîner des
troubles psychiques; la durée anormalement longue du traitement médical; les douleurs
physiques persistantes; les erreurs dans le
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de l'accident; les difficultés apparues au cours de la guérison et des complications
importantes; le degré et la durée de l'incapacité de travail due aux lésions physiques. Tous
ces critères ne doivent pas être réunis pour que la causalité adéquate soit admise. Un seul



d'entre eux peut être suffisant, notamment si l'on se trouve à la limite de la catégorie des
accidents graves. Inversement, en présence d'un accident se situant à la limite des accidents
de peu de gravité, les circonstances à prendre en considération doivent se cumuler ou revêtir
une intensité particulière pour que le caractère adéquat du lien de causalité puisse être admis
(ATF 115 V 140 consid. 6c/aa et 409 consid. 5c/aa). En cas d'atteintes à la santé sans preuve
de déficit organique consécutives à un traumatisme de type «coup du lapin» à la colonne
cervicale, un traumatisme analogue ou un traumatisme cranio-cérébral, la jurisprudence
apprécie le caractère adéquat du rapport de causalité en appliquant, par analogie, les mêmes
critères que ceux dégagés à propos des troubles d'ordre psychique. L'examen de ces critères
est toutefois effectué sans faire de distinction entre les composantes physiques ou
psychiques : les critères relatifs à la gravité ou à la nature particulière des lésions subies,
aux douleurs persistantes ou à l'incapacité de travail sont déterminants, de manière générale,
sans référence aux seules lésions ou douleurs physiques (ATF 117 V 359 consid. 6a; voir
également ATF 123 V 98 consid. 2a; RAMA 2002 n° U 470 p. 531). En l’occurrence, il y a
lieu d’admettre que l’accident - une collision à faible vitesse entre un piéton et une
automobile - doit être qualifié de gravité moyenne. Or, les critères rappelés ci-dessus ne
sont manifestement pas remplis dans la mesure où cet accident n’a pas été entouré de
circonstances dramatiques ni impressionnantes - l’assuré n’a pas vu le véhicule arriver -,
qu'il n'a entraîné aucune lésion grave, que le traitement des lésions s'est très vite limité à la
prise d'antalgiques et à la mise en œuvre de quelques séances de physiothérapie, qu'aucune
erreur ou complication importante dans le traitement n'est à déplorer et qu'avant l'annonce
de sa rechute l'assuré avait recouvré pendant près d'une année une capacité de travail
entière. Eu égard aux considérations qui précèdent, c’est donc à juste titre que l’intimée a
mis un terme à ses prestations faute de lien de causalité adéquate entre l’accident et les
troubles allégués par l’assuré. Le recours est donc rejeté.
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